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de la direction et de la surveillance des travaux.
Un seul membre de la famille Vander Noot a

occupé cette haute fonction: Messire Léonard
Vander Noot, seigneur de Kieseghern, nommé
cinq fois intendant aux dates ci-après, suivant
BUTKENS:

Le trente-cinquième, du 28 juin 1649 au 12 sep­
tembre 1650;

Le trente-septième, du 22 septembre 1652 au
9 juin 1653 (1);

Le quarante et unième, du 26 juillet 1663 (2) au
24 juin 1665;

Le quarante-neuvième, du 23 juin r675 au

23 juin r678 ;
Le cinquante et unième, du 3 juillet 1679 au

23 juin 168!.
Comme cette fonction d'intendant du canal

donnait aussi le privilège de frapper des jetons,
on trouvera sur notre planche II les sept pièces
(na 2 à 8) qui perpétuèrent le passage de Léonard
Vander Noot à cette haute situation.

Nous renvoyons à la description des jetons de
la planche II pour certains détails relatifs au jeton
na r , frappé par son père]acques Vander Noot, à
l'occasion d'une fonction encore indéterminée.

ARMOIRIES. - De même que pour notre étude
sur les jetons de la famille de Mol, nous avons fait

(1) D'après Alph. Wautcrs, du 23 juillet 1652 UU 9 juillet IGS3.

(2) D'après le même auteur. du 21) septembre 1663.
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reproduire en tête de notre première planche les
huit écussons des Vander Noot (A à H) figurés
sur la planche XIX des armoiries de nos anciens
magistrats publiées dans le tome II de l'Histoire
de la ville de Bruxelles.

En comparant ces écussons avec les armoiries
des Vander Noot du manuscrit na 149r3 précé­
demment cité, nous avons pu constater que tous
ces blasons avaient été portés à des .époques
diverses par des membres de cette famille, mais
que de plus, le dessinateur de ces planches avait
omis plusieurs armoiries, ou plutôt plusieurs
brisures à ces armoiries, omissions qui nous
avaient causé un certain embarras pour les
jetons nOS 3 et 5 du xv" siècle. Voici les principales
de ces omissions :

la Gerelin, échevin en 1371, blasonnait à l'écus­
son B, mais portait en cœur sur le tout, un petit
écu d'argent avec croix de gueules;

2° René, échevin en 1459, écartelait bien à
l'écusson B, mais ayant en plus un maillet d'or
en abîme (voy. .le jeton n° 3);

3° Hector, échevin en 1489, portait bien l'écus­
son D, mais avec un maillet de gueules au canton
dextre du chef (1) (voy. le jeton na 5);

4° Hubert, échevin en 1498, portait aussi l'ar-

(1) Cette armoirie de Hector Vander Noot a été donnée par erreur

comme écusson F des de Mol, par le dessinateur de M. Wauters,

bien qu'aucun membre de cette famille ne blasonnât de cinq coquilles

Cil croix.
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moirie D, mais ayant au canton un petit écusson
portant un cor de gueules.

NUMISMATIQUE. - Nous ne connaissons aucune
médaille frappée en l'honneur d'un Vander Noot
aux époques qui nous occupent, mais nous devons
mentionner, d'après Van Loon, qu'un exemplaire
en or de la belle médaille, gravée par Adrien
Waterloos, et représentant le cortège funèbre de
l'archiduc Albert, fut remis à Jacques Vander
Noot, bourgmestre en 1622, et l'un des huit
magistrats de Bruxelles ayant porté le dais cou­
vrant le cercueil de l'archiduc.

Nous croyons pouvoir affirmer, ainsi que nous
l'avons déjà dit page 7, que les receveurs seuls
frappèrent des jetons pour le service financier de
la ville, dès le commencement de leur installation
en 1334. Plusieurs auteurs et, entre autres, le savant
Gérard Van Loon, tout le premier, se sont trompés
d'après nous en attribuant des jetons de receveurs­
trésoriers ou d'intendants du canal à des bourg­
'mestres ou à des échevins qui n'usèrent jamais de
ce privilège en ces qualités respectives (1).

C'est évidemment dans la description des jetons

(1) Si des échevins ont frappé des jetons, comme d'aucuns le

prétendent, ils n'ont pu le faire qu'avant 1334 et seulement comme

délégués de leurs confrères pour la gestion financière de la cité. Nous

devons constater qu'aucun jeton donnant la preuve de cette assertion

n'a été publié jusqu'à présent. Afin de ne pas franchir les limites

assignées au présent travail, nous remettons à une prochaine publica­

tion l'examen de cette intéressante question.
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des Vander Noot que résidera le principal intérêt
numismatique de cette étude, mais avant d'aborder
cette partie de notre travail, on nous permettra de
présenter quelques observations générales sur
l' ensemble de ces pièces.

Les jetons de cette famille, malgré de grandes
lacunes que nous voudrions voir combler par de
nouvelles trouvailles, sont plus nombreux cepen­
dant que ceux de la famille de Mol, déjà décrits.

Ils se divisent en deux catégories bien dis­
tinctes : ceux de la planche l, relatifs au xv- siècle,
et ceux de la planche II, frappés au XVIIe siècle.

En dehors du n° r dela première planche,-d'une
attribution incertaine et dont nous aurons à parler
spécialement ci-après, - les quatre autres ont été
frappés par Walter en 1429, René en 1469, Jean
en 1486, et par maître Hector en 1487, nommés
receve-urs-trésoriers pour ces années respectives.

Quant aux jetons de la deuxième planche, le
n° r appartient à sire Jacques Vander Noot, et a
été frappé pour une fonction indéterminée jusqu'à
présent, et les sept autres par son fils Léonard,
comme intendant du canal.

Aucun jeton de magistrat bruxellois du XVIe siè­
cle, du nom de cette famille, n'est parvenu jusqu'à
nous et il ne s'en découvrira probablement pas
dans la suite; la coutume de perpétuer par la
frappe d'un jeton le souvenir du passage de nos
édiles aux fonctions communales avait disparu
à cette époque si troublée de nos annales, pour ne
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renaître qu'après les premières années du gou­
vernementpaisible et paternel d'Albert et Isabelle.

On remarque, en effet, que, sous le règne
de Charles-Quint, comme sous celni de Phi­
lippe II, leurs gouvernements despotiques s'ingé­
niaient continuellement à amoindrir les privilèges
octroyés aux communes par les joyeuses entrées
de leurs ancêtres et qu'ils cherchaient surtout
à leur ravir les libertés arrachées jadis aux anciens
souverains, par les efforts des patriciens et des
plébéiens.

Ces circonstances devaient fatalement amener
une diminution du prestige communal et cela
explique très probablement le changement qui
s'opéra alors dans la situation des Vander Noot,
que l'on voit se distinguer davantage au service
de l'État, au fur et à mesure qu'ils se désin­
téressent des affaires municipales; aussi, dès ce
moment, les voit-on o.ccuper les charges les plus
importantes dans les conseils du souverain.

Outre les jetons de nos planches, nous croyons
devoir signaler au lecteur deux pièces de notre
série bruxelloise du XIVe siècle, déjà décrites et
figurées dans la Revue belge denumismatique, COlll111e
pouvant appartenir à la famille Vander Noot.

Là première de ces pièces a été décrite en -:r87I,

par M. Renier Chalon, dans son cinquième article
sur les Jetons muets des Receoeurs de Bruxelles (1).

(1) Revue de la numismatique belge, Se série, t .. lB (1871), pl. IlI~

nO 5.
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Voici l'analyse de la 'description que M. Chalon
fait du jeton dont il s'agit:

Au droit : Dans un cartouche trilobé, un écu
au lion sur ·champ billeté. Ce sont les armoiries
(sauf les émaux qu'on ne peut distinguer) des
familles Hinckaeri (A), Swaef (B), Taye (D) ou
bien, si le lion est couronné (ce qu'il est assez
difficile de décider d'après la pièce), de la famille
Scauen,

Au revers: Dans un cartouche quadrilobé ,
l'écusson aux cinq coquilles des familles de
Conincl: (D), de Mons (A),· Vander Noot (D) et
de Platea (C).

Notre savant confrère ajoutait: que ne trouvant
pas deux de ces noms réunis sur la liste de
magistrats à I'époque présumée de ce jeton, il
devait appartenir à deux receveurs pour une
année dont les fonctionnaires sont restés in­
connus.

D'après nous, ce jeton ne peut être d'un Vander
Noot, attendu que le premier membre de' cette
famille qui blasonnait suivant les armoiries D,
c'est-à-dire les cinq coquilles en croix, est Walter,
échevin en 1396, et que notre jeton est de beau­
coup antérieur à cette époque.

Nous pensons, au contraire, que cette pièce doit
appartenir pour le droit à Gerelin Hinckaert (A),
échevin en 1349, ou bien à Amelric ~ Taye (D),
échevin en 1350, et pour le revers à Gad. de
Mons (A), échevin en r341, d'autant plus quel.



de 1334 à 1363, on ne connaît les receveurs que
pour quatre années,

Quant au second jeton anépigraphe , d'une
attribution non moins incertaine et que nous
signalons aussi au lecteur, pour I'armoirie du
revers, en tout semblable à celle des Vander
Noot (D), c'est le n° l de notre étude de l'année
dernière sur les jetons de la famille de Mol (1) et
que nous avons attribué pour le droit à un de Mol
et pour le revers à l'un des membres des quatre
familles ci-après, qui toutes portaient les cinq
coquilles rangées en croix, mais ayant pour la
plupart des émaux différents, savoir:

1° De Coninck (D), de gueules à cinq coquilles
d'argent;

2°. De Mons (1\), d'argent à cinq coquilles de
gueules;

3° Vander Noot (D), d'or à cinq coquilles de
sable ;

4° Platea (C), de gueules à cinq coquilles d'ar­
gent.

Il est très possible que ce jeton appartienne à
Thierri de Mol et à Walter Vander Noot, comme
receveurs de 1394 ou 1395 dont les titulaires sont
inconnus; ils ne figurent ni l'un ni l'autre sur la
liste des magistrats pour ces années en aucune
qualité, et ils se trouvent portés, au contraire,

(1) Revue belge de numismatique de ~888 (43(\ vol.), nO 1 de la

planche IV.

ANNÉE 1889' 2
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tous les deux comme échevins pour 1396, ainsi
que c'était souvent la coutume· pour les receveurs
sortant de charge. Ce jeton pourrait sinon appar-,
tenir à Iwain de Mol, premier receveur de 1401;

- année dont on ne connaît pas le second rece­
veur - et qui pourrait bien être ce même Walter
Vander Noot.

Nous les trouvons également ensemble comme
échevins en 1403 et ils ne figurent ni l'un ni l'autre
sur la liste des échevins de cette année 1401.

Mais nous devons faire remarquer que pour
l'urie comme pour l'autre de ces attributions, il y
a un obstacle sérieux, attendu que suivant le
manuscrit de la bibliothèque de Bourgogne, déjà
cité, ni Thierri (Theodoricus), ni Iwain (Yvanus)
ne portaient de brisure au canton dextre du chef
de leurs armoiries respectives, brisure représentée
sur notre jeton par une four.

Nous avons trouvé, au contraire, dans ce même
manuscrit, un Jean (joannis), échevin en 13g8,
blasonnant suivant l'écusson D de la famille de
Mol et portant par conséquent au canton dextre
du chef un petit écusson d'or à la fasce d'azur
avec un lion issant de gueules, petit écusson que
peut-être le graveur auraitfautivement traduit par
une tour.

Les remarques ci-dessus démontrent la diffi­
culté d'une attribution certaine de ce jeton : le
droit' appartient cependant incontestablement à
un de Mol, puisque cette famille portait seule à
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Bruxelles les cinq losanges en croix. Quant au
revers, il est difficile de l'attribuer à un Vander
Noot : le premier, blasonnant de cinq coquilles
en croix, ne figure qu'en 1396 comme échevin, et
notre jeton , par son aspect et sa dimension, semble
plus ancien. Ajoutons, toutefois, que la dimension
et l'aspect d'un jeton ne fournissent pas, pour en
déterminer la date, un criterium rigoureux, puis­
qu'il suffirait pour le renverser d'une fantaisie
du graveur.

Nous décrirons à' présent les jetons de notre
première plan che (xv- siècle).

PLANCHE I, N° I.

Écusson à cinq coquilles rangées en croix dans
un entourage composé de trois arcs de cercle et
de trois angles saillants.

Reu. Écusson au lion rampant accosté de deux
faucilles, dans un entourage formé de cinq arcs de
cercle et d'un angle saillant..

Bien que ce jeton ait déjà figuré dans la Revue
en 1869, nous avons cru devoir le reproduire,
d'abord parce qu'il nous semble appartenir à un
Vander Noot pour le xv"siècle et ensuite pour en
déterminer le revers d'une façon certaine par sa
com~araison avec notre jeton n° 5 de la même
planche.

La description de la pièce est conforme à celle
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qu'à donnée M. Renier Chalon dans son quatrième
article sur les anciens jetons de receveurs de
Bruxelles (1) .
. Le savant académicien n'a donné à la pièce
aucune détermination certaine, mais il semble
assez enclin à l'attribuer à un Vander Noot, pour
le droit, et à un Vanderi Winckele, pour le revers.

Nous partageons d'autant plus cette manière de
voir, quant à l'attribution Vander Noot, que les
autres familles qui portent les cinq coquilles en
croix n'apparaissent pas sur la liste des magistrats
bruxellois, à l'époque qu'indique la fabrication
de la pièce.

Quant au revers dujeton, il doit, incontestable­
ment, appartenir à un membre de lafamille patri­
cienne Rampaert, comme le prouve à l'évidence la
légende de notre jeton n° 5 de la même planche I,
car l'arme parlante de ce revers est, identiquement
la même sur les deux jetons.
, Mais outre l'attribution du jeton, il reste à
rechercher la date probable de sa frappe. A cet
effet, nous devons faire remarquer qu'il est de
cuivre jaune, métal que nous ne rencontrons géné­
ralement que dans la première moitié du xv" siècle,
pour les jetons anépigraphes, et que par sa dimen­
sion, son dessin et sa gravure, il se rapproche
entièrement des pièces de cette époque; c'est

(1) Revue de la numismatique belge, Se série, t, 1er (1869), pl. IX,
nO3.
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donc là que nous devons chercher son ongme.
Comme nous possédons plusieurs des jetons

frappés par les trésoriers-receveurs immédiatement
après l'octroi de 1a charte de 1421, et que de plus
tous les receveurs depuis 1418 sont connus, notre
jeton doit être antérieur à cette dernière année;
mais alors se présente l'intéressante question de
savoir s'il a été frappé des jetons ayant appartenu
conjointement à un trésorier patricien et à un rece­
veur plébéien avant l'octroi de cette fameuse charte,
qui appela officiellement les nations au partage de
la magistrature communale' avec les patriciens.

Pour bien examiner cette question, soulevée
pour la première fois. pensorrs-nous , il faut
d'abord se faire une idée de la situation de
Bruxelles sous les premiers princes de la Maison
de Bourgogne et à cet effet DOUS devons rappeler,
en quelques lignes, l'état des choses dans le duché
de Brabant, au commencement du xv" siècle.

Ce 'fut par Antoine, second fils de Philippe le
Hardi et de Marguerite de Flandre, que le duché
de Brabant- Limbourg sortit de la Maison de
Lorraine pour entrer dans celle de Bourgogne.

Antoine fut d'abord Ruward du duché jusqu'à
la mort de sa mère et ne fut inauguré à Bruxelles,
comme duc de Brabant, que le 21 décembre 1406.

Il jura de respecter tous les droits et privilèges
accordés jadis par ses prédécesseurs.

Malgré ses qualités personnelles, il n'eut pas le
don de plaire à ses sujets et principalement aux
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populations de Bruxelles. On conçoit d'ailleurs
aisément combien le règne d'un prince plus pré­
occupé des intérêts de la France que de ceux de
son propre duché 'dut être tourmenté. Aussi, à
différentes reprises, des dissensions se firent jour,
et plus d'une fois, pour rétablir la tranquillité, il
dut souscrire à de nouvelles concessions et parfois
même, il fut contraint d'accorder des privilèges
plus étendus.

En 1414, de graves discordes surgirent encore
entre le souverain et la commune et la querelle
s'envenima pendant quelque temps, lorsqu'à la
veille d'une rencontre entre les armées française
et anglaise le prince quitta précipitamment ses
États pour prendre part à cette lutte; n'ayant pas
eu la patience d'attendre l'arrivée de ses troupes,
il se précipita avec quelques cavaliers seulement
au fort de la mêlée et trouva une mort glorieuse
dans la plaine d'Azincourt, en octobre 1415 (r).

Antoine laissa deux fils mineurs : le premier,
qui lui succéda SO'-lS le nom de Jean IV et le
second, Philippe de Saint-Pol.

Le duc Antoine n'ayant rien prescrit pour la
tutelle de ses enfants mineurs, les états se trouvè­
rent investis de l'autorité souveraine, nommèrent
dans leur sein, malgré les diverses revendications

(1) La plupart des auteurs modernes assignent la date du 25 octobre

à cet événement. Le Luyster van Brabant le reporte au 24 ct l'ABBÉ

MANN au 15octobre 1415.



dont cette tutelle fut l'objet, un conseil' de régence
de onze membres devant exercer cette mission
jusqu'à la majorité du jeune prince.

Ce conseil fut composé de deux abbés, de
cinq nobles et d'un député de chacune des quatre
villes de Bruxelles, Louvain, Anvers et Bois-le­
Duc.

René Mours fut le. représentant de Bruxelles
dans ce conseil qui avait pour secrétaire Jean.
Bont, licencié en droit et en théologie (1).

Au commencement de son administration, cette
régence rencontra la sympathie générale, mais
bientôt excités par les préférences marquées du
jeune prince pour la noblesse, les plébéiens expri­
mèrent tout leur mécontentement et ils voulurent
profiter des difficultés du moment pour obtenir de
nouveaux privilèges. Les patriciens s'yopposèrent,
se bornant à faire sanctionner p~r le jeune souve­
rain la charte jurée par son père.

A diverses reprises, ces dissensions s'accen­
tuèrent et le mariage malheureux de Jean IV
avec Jacqueline de Bavière ne fit qu'accroître la

(1) Ce fut ce même Jean Bont qui fut chanoine-trésorier et chantre

du chapitre de Sainte-Gudule à Bruxelles, et dont un jeton a été publié

dans la Revue, en 1857, par feu M. G. Goddons. Ce jeton se trouve

également décrit par le Dr Dugniollc, sous le nO 50 du tome 1er du

Jeton historique, et reproduit par M. L. Minard à la page 169 du

tome III de son magnifique ouvrage: Description de méreau».

Nous possédons une variété inédite de ce jeton, dont la publication

nous permettra de présenter quelques observations sur [es articles de

ces auteurs.



discorde, car la magistrature bruxelloise même se
divisa en partisans du souverain, d'un côté, et en
défenseurs de la princesse, de l'autre.

Cet antagonisme s'aggravant sans cesse, la
situation du pays était telle, que les états durent
faire appel à Philippe de Saint-Pol, comme
Ruward du duché, fonction qu'il exerça du 28 no­
vembre 1420 jusqu'au 1er mai I42I', date à laquelle
Jean IV reprit les rênes du gouvernement des
mains de son frère.

Malgré l'indolence de caractère et la faiblesse
d'esprit de Jean IV, la fin de son règne fut moins
accidentée que le cominencement. Il mourut à

Bruxelles, en avril 1427, ayant pour successeur
s'on frère Philippe, chéri de ses sujets qui se
rappelèrent son intervention salutaire comme
Ruward du duché au plus fort de la tourmente qui
agita le règne du duc Jean.

Après un gouvernement assez paisible de trois
années, Philippe I" mourut à Louvain, le 4 août
r43o, à la fleur de l'âge.

Par ce rapide coup d'œil jeté sur l'histoire du
duché pendant la première moitié du quinzième
siècle, on a pu se convaincre combien les desti­
nées bruxelloises avaient été agitées à cette
époque. 11 est donc facile de comprendre que
certaines particularités ont dû échapper à l'obser­
vation des historiens, de même que bien des
menus détails administratifs n'ont pu parvenir
jusqu'à nous.



Depuis le commencement du règne du duc
Antoine jusqu'à l'octroi de la charte de 1421 ,

ou tout au moins jusqu'au mariage de Jean IV,
la cité a passé par les phases les plus troublées,
et les luttes entre le pouvoir souverain et le
pouvoir communal ont été vives et continues.

Cet état d'effervescence prolongée s'aggravait
sans cesse de la ténacité des plébéiens à pour­
suivre la réalisation d'une ancienne revendi­
cation : leur participation à l'administration
locale.

Depuis longtemps ils avaient concouru au
pouvoir délibérant de la commune; ce qu'ils vou­
laient obtenir était, non l'accaparement, mais
le partage du pouvoir exécutif. Ne peut-on pas
supposer qu'à l'époque de notre jeton ils avaient
réussi à arracher aux patriciens, menacés de suc­
comber dans ces luttes incessantes, ce partage
du pouvoir communal? Et la concession de ce
droit tant convoité, retirée peu après, lorsque
les patriciens, soutenus par le souverain, se
sentirent de nouveau les plus forts, expliquerait
aussi les lacunes dans l'usage d'un jeton commun
aux deux receveurs patriciens et plébéiens, jusqu1à ce
qu'enfin l'octroi de la charte de 1421, appelant
les plébéiens d'une façon officielle et définitive à
l'exercice de ce droit, fit revivre cet ancien usage.

On doit noter aussi que, bien avant le 'privilège
octroyé par la fameuse charte, le Ruward Philippe
de Saint-Pol avait déjà appelé les plébéiens au



partage de ce droit, mais que l'octroi n'en fut
officiellement reconnu et ratifié qu'au retour de
Jean IV (r).

Il nous paraît impossible d'objecter à la sup­
position formulée ci-dessus l'impossibilité de
pareille concession par les patriciens, à cause
de la non-intervention du prince, attendu que
dès 1334.le magistrat de Bruxelles décida la
création de deux receveurs sans que le souverain

"-
de l'époque, Jean III, soit intervenu dans cette
modification de l'administration communale.

De plus, au commencement du règne de Marie
de Bourgogne, le patriciat avait même été aboli
pendant quelque temps.

En l'absence des anciennes archives détruites,

(1) Ce ne peut être que par distraction ou par une erreur de plume

que l'auteur du Précis de l'histoire du Brabant, publié à Bruxelles

en 1847 (et attribué au professeurAltmeyer), a pu dire, à la page 115

de son livre, que les membres représentant les quatre chefs-villes au

Conseil de régence, pendant la tutelle de Jean IV, étaient des plébéiens

(au lieu de patriciens), attendu que le représentant de Bruxelles,

René Mours, était incontestablement patricien, puisqu'il appartenait

au lignage des Steenweghe.

On sait, du reste, que ces villes étaient représentées aux états de

Brabant par leur premier bourgmestre et leur premier échevin,

toujours patriciens, et c'est seulement plus tard qu'on y voit figurer

leur pensionnaîre.

. U est certain que si un plébéien avait pu prendre place dans le

Conseil de régence, émanation des états .de Brabant, il n'existerait

plus de doute sur la possibilité de la participation des nations au

pouvoir exécutif de la commune avant la charte de 1421, et notre

assertion hypothétique y gagnerait en autorité.
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où trouver des indications certaines sur toutes les
transformations que l'autorité communale eut à

subir et dont les traces se manifestent par les
lacunes de la liste de nos anciens magistrats? Si
discutable que· puisse être notre hypothèse, sa
vraisemblance nous .justifiera, pensons-nous, de
l'avoir présentée, ne fût-ce que dans le but de
préparer la solution définitive du problème que
soulève notre jeton et sur lequel nous attirons
l'attention de tous les chercheurs.

Quant à la question d'intérêt numismatique,
pour arriver à parfaireIa liste des receveurs qu'il
serait si désirable de posséder au complet, nous
espérons bien que la numismatique elle-même
s'efforcera d'y répondre et· que de nouvelles trou­
vailles _permettront de combler successivement
toutes les lacunes.

Quoi qu'il en soit des considérations que nous
venons de développer, nous pensons que notre
jeton a bien été frappé par Walter (ou Wauthier)
Vander Noot (D), comme receveur patricien, avec
J. Rampaert, comme receveur plébéien, et proba­
blement pour l'une des années dont ces fonction­
naires sont restés inconnus.

Nous remarquons, en effet, que de 1405 à 1417
l'on ne connaît que les receveurs de trois exercices:
Iwain de Mol et Arnoul de Pede, pour 14°7; ]. de
Froyere est seul connu pour 1409, et Iwain de Mol
et Guilla"un1e d'Ophern (dont nous ayons publié le
jeton l'année dernière), pour 1413. Quels sont les
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receveurs des années 1408, de 1410 à 1412, et
de 1414 à ~417?

Comme nous le disions plus haut, c'est la
numismatique elle-même qui comblera peut-être
un jour ces lacunes.

La réunion des armoiries de ces deux magis­
trats sur le même jeton s'expliquerait d'autant
mieux qu'on les voit' figurer ensemble en 1421 :
Vander Noot, remplaçant le 3 février l'échevin
H. Clutinc, violemment destitué comme tous ses
confrères, et]. Rampaert, figurant sur la première
liste des conseillers nouvellement institués.

Que l'on veuille bien remarquer. aussi que
J. Rampaert n'est pas le premier venu, puisque
nous le rencontrons trois fois comme bourg­
mestre plébéien et qu'en 1442 il est encore rece­
veur plébéien; la découverte du jeton de cette
magistrature serait précieuse.

L'Histoire des enoiron: de Bruxelles nous apprend
d'ailleurs qu'en 1447 cette famille possédait la
seigneurie d'Opalphen , ce qui dénotait mieux
qu'une fortune plébéienne.

II.

Dans un ovale droit accosté d'arcs de cercle
ornés, un écu incliné et heaumé à cinq coquilles
rangées en croix.

Armoiries de Coninck (D), de Mons (A), Vander
Noot (D) et Platea (C).
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Reu. Dans un ovale échancré pal' des ornements
latéraux, un écu incliné et heaumé dont les armoi­
ries ne se trouvent ni parmi les écussons publiés
par Wauters, ni parmi ceux du manuscrit n° 14913
de la bibliothèque de Bourgogne.

Par son aspect et par sa gravure, ce jeton
anépigraphe et totalement inédit que renferme
notre collection, semble devoir appartenir aux
dix premières années qui suivent l'octroi de la
charte de 1421, et par sa comparaison avec nos
jetons de cette époque, nous croyons pouvoir
l'attribuer aux deux receveurs patriciens de 1429.
L'administration financière de cette année était
composée des receveurs:

Patriciens: Walter Vander Noot et Engelbert
Vanden Broecke;

Plébéiens: H. Pinchout et H. Van Ghent.
Les armoiries de Walter Van der Noot (fils de

Walter) étant d'orà cinq coquilles de sable rangées
en croix, correspondent parfaitement à celles du
droit de notre jeton.

Ce même Walter Vander Noot était échevin
en 1428, 1434 et 1439; premier bourgmestre en
1433 et 1441 et premier receveur en 1429 (date
probable de notre jeton) ainsi qu'en r437 et 1442;
il mourut en 1447.

Quant aux armoiries du revers de ce jeton,
elles nous sont totalement inconnues et par consé..
quent leur attribution àEngelbert VandenBroecke
reste douteuse.
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En effet, le volume II de l' Histoire de Bruxelles
donne à la planche V les armoiries de la famille
brabançonne Vanden Broecke, que Rietstap décrit
ainsi: de sable à la croix d'argent, cantonné au 1

d'un lionceau du même, armé et lampassé de
gueules. Comme on le voit, ces armoiries sont

. bien différentes de celles de notre jeton.
En parcourant avec soin le manuscrit n° 149r3,

nous n'avons rencontré aucune armoirie conforme
à celle du revers de notre jeton et voici ce que
nous avons trouvé de plus approchant:

1° Henri de Witthem, chevalier du lignage de
Sweerts, échevin en 1402, écartelait ainsi: aux
1 et 4 de sable au lion rampant d'or, aux 2 et
3 d'argent à la croix engrêlée d'azur;

2° Jean de Redelghern, marié à Marguerite
Van Spiegele et appartenant au lignage des
Sleeuws, portait: d'argent à la croix de sable,
cantonné au 1 d'un. oiseau àu même (1).

Mais ces deux échevins apparaissent sur la liste
des magistrats au moins vingt ans. avant l'époque
probable du jeton.

Plus tard nous y rencontrons I'armoirie de
Henri Taye, seigneur de Wemmel et de Goyck,
échevin en 1436 et premier bourgmestre en 1437.

(1) Le dessinateur des planches d'armoiries qui figurent dans

l'Histoire de Bruxelles s'est trompé en mettant l'oiseau de sable au

2e quartier de l'écu, au lieu du 1er . RIETSTAP a commis la même

erreur, en basant probablement la description de cette armoirie
sur la planche XXI de Wauters,
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Il blasonnait d'or à la croix de gueules, cantonné
au r d'un oiseau de sable.

Un Vanden Broecke, inconnu jusqu'ici, aurait-il
épousé une de Taye et serait-ce là l'origine de

• l'armoirie de notre jeton, ou bien serait-ce le
. résultat d'une erreur ou d'une méprise du gra­
.veur? Nous soumettons l'énigme à nos confrères.

Ajoutons cependant que si Engelbert Vanden
Broecke a été deuxième receveur patricien en 1429
avec Walter Vauder Noot, il le fut également
en 1440 avec Walter Vanden Winckele et que
la découverte du jeton de cette dernière date
donnera peut-être la solution du problème.

Il a été échevin en 1438 et en 1447 et le ma­
nuscrit cité plus haut donne bien les armoiries
décrites par Rietsiap,

Nous devons encore faire relnarquer que le
dit manuscrit porte cette mention : Ingelbertus
Vanden Broecke, et qu'un autre manuscrit recti­
ficatif, attribué an même auteur, porte aux mêmes
dates : Ingelbertus dictus Vanden Broucke.

Parmi les plébéiens de ce nom, nous trouvons
Michel Vanden Broecke, conseiller en 1426, 1430
et 1433; receveur en 1423 et 1428, et deuxième
bourgmestre en 1434, en remplacement de Michel
de Mabeert, qui meurt en fonction le 5 janvier de
cette année.

Nous nous résumerons donc en disant que le
droit du jeton porte bien les armoiries de Walter
Vander Noot, celles du revers restant indécises.
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Écu incliné et heaumé dans une épicycloïde de
huit arcs de cercle. Cet écu écartelé porte aux r
"et 4 d'or à cinq coquilles de sable rangées en
croix, et aux 2 et 3 d'azur aux trois fleurs de lis
d'argent, posées 2 et 1; il est bien conforme
aux armoiries B de la famille Van der Noot ,
planche XIX de Wauters (~Joy, en tête de notre
planche I), mais il est à remarquer que le jeton
porte de plus un maillet d'or en abîme, brisure
que ne donnent ni Rietstap (1), ni les écussons de
Wauters.

Légende : $~$ REI:rne:e:R -'$~$ V2\.N08:R
$ noem ~

Reu, Dans une épicycloïde de neuf arcs de cercle,
un écu droit d'azur à la fasce bretessée et contre­
bretessée d'argent.

Une circonstance toute particulière, dont nous
parlerons plus loin, nous a permis d'indiquer ces
émaux.

Légende: toI< *~$ aORne:LUS ~$~ V2\'N

~* ~ DRVIna:rl ~~~*
Nous donnons avec certitude la date de 1469 à

ce jeton qui nous a été obligeamment prêté par

(1) RIETSTAP (édition de 1875) a interverti la disposition et [es

émaux de ces armoiries; voici sa description des armes anciennes des

barons Vander Noot: Écu aux 1 et 4 d'azur à trois lis d'argent;

aux 2 et 3 d'argent à cinq coquilles de gueules rangées en croix.
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'notre collègue et ami, M. H. Coubeaux. Quant
.aux légendes, elles ne laissent pas le moindre
.doute sur l'attribution de ce jeton à René Vander
.Noot et Corneille Van Druynen.

Voici du reste la liste des receveurs de cette
,année:

Patriciens: Philippe de Pape et René Vander
Noot·: ,

Plébéiens: Adam Vandersleehagen et Corneille
'de Druynen.

René Vander Noot (fils de Henri) fut échevin
en 1459 et deuxième receveur en 1469 et en 1480.
Il fut également l'un des seize maîtres de la police
nommés le 13 mars 1477, et maintenus en 1478
et 1479, en remplacement des quatre receveurs
et des six conseillers nommés annuellement.

Son père, Henri Vander Noot, échevin en 1449
et 1456, fut nommé deuxième receveur en 1463;
son blason était bien conforme à notre écusson B,
et la brisure- (un maillet d'or en abîme), que l'on
remarque sur le jeton de son fils René, prouve
une fois de plus l'usage à cette époque d'une
modification d'armoiries, chaque fois que le fils
exerçait une magistrature du vivant de son
père. .

Quant à Corneille Van Druynen, plébéien, qui
fut conseiller en 1467, 1474 et 1483, et receveur
en 1469 et 1481, il ne possédait bien certainement
aucun droit à des armoiries, mais peut-être avait­
il aussi la faiblesse que nous avons déjà signalée

ANNiE 188~ 3
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dans une étude précédente, de s'attribuer cornplai­
samment une origine patricienne.

Rietstap, dans son Armorialgénéral, et Wauters,
dans sa planche XI des armoiries bruxelloises,
blasonnent comme suit les armes d'une famille
brabançonne du n001 de Druynen : d'argent, ·à
deux fasces bretessées et contre - bretessées de
gueules.

Nous ignorons si Corneille Van Druynen a
voulu pasticher le blason de cette famille, en en
modifiant la ~isposition et les émaux, car, ainsi
qu'on le renlarquera, il existe des différences
entre les armes du jeton et les armoiries indiquées
par Rietstap et Wauters pour la famille Druy­
nen (1).

Voici maintenant les diverses circonstances qui
nous ont permis de blasonner l'écusson de C. Van
Druynen.

Dans le manuscrit n" 14913 de la bibliothèque
de Bourgogne, qui donne les armoiries des éche­
vins de Bruxelles depuis I'an 1250 jusqu'à 1794,
(malheureusement avec certaines lacunes pour les
premiers ternpsj.: nous avons trouvé à la date
de I478 notre Corneille de Druynen cité C0111me

écheoin, avec la mention : plébéien, qui ne laissa
pas de nous surprendre d'abord, à cause de son

(1) Dans les nombreuses recherches dont cette étude fut L'occasion,

nous avons rencontré les armoiries de la famille Schoyte, dont les

membres figurent souvent sur la liste des magistrats d'Anvers, et qUÎ

portait d or à iefasce bretessée et contre-bretessée de sable.
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(incompatibilité avec une fonction essentiellement

/patricienne. .
Cette anomalie pourrait s'expliquer toutefois

::si l'on se reporte au formidable mouvement
:. insurrectionnel qui éclata à Bruxelles à la suite
· de la mort de Charles le Téméraire, et si l'on se
:.remémore les efforts que firent les plébéiens pour
· obtenir de la jeune gouvernante, Marie de Bour­
.: gogn~, l'abolition des lignages.
· Une nouvelle organisation communale avait été
:. la suite de ces efforts: seize maîtres de la police

remplacèrent, le r3 mars r477, les quatre receveurs
et les six conseillers nommés annuellement et,

· de plus, le privilège des patriciens, qui jusque-là
avaient eu seuls le droit à l' échevinat, fut supprimé.

Cette proscription au profit des plébéiens ne fut
retirée qu'au mois d'avril 1481, par Maximilien,
l'époux de la duchesse de Brabant, aux termes d'un
édit signé à la Haye, rétablissant l'administration
de la commune sur le même pied qu'avant 1477.

C'est ainsi que le régime démocratique, qui
avait cependant rétabli les finances de la cité, ne
dura pas quatre ans, au bout desquels il rencontra
la plus vive réaction. Les patriciens alliés à plu­
sieurs des plus grandes familles nobiliaires fai­
saient travailler l'esprit du duc déjà prévenu en
leur faveur et, le 22 juin 1481, Maximilien, après
avoir restitué aux patriciens leurs droits et leurs
privilèges) rendit à la ville son ancienne organi­
sation.
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La nomination - dans les circonstances qui
viennent d'être rappelées, - du plébéien Cor­
neille Van Druynen aux fonctions de l'échevinat,
essentiellement patriciennes' jusqu'alors, aurait pu
jusqu'à un certain point expliquer ses prétentions
au patriciat; mais même semblable explication se
dérobe devant cette circonstance que ces préten-'
tians s'étaient déjà manifestées' antérieurement,
c'est-à-dire en 1469, sur le revers du jeton que
nous décrivons.

Quoi qu'il en soit, le jeton de notre collègue
M. H. Coubeaux présente donc tout à la fois un
intérêt héraldique et historique, et, en tout cas,
les armoiries de René Vander Noot et de Cor­
neille Van Druynen viennent s'ajouter aux
armoiries bruxelloises, tout au' moins à titre de
variétés.

IV.

Écu écartelé, aux 1 et 4, d'azur à trois fleurs de
lis d'argent, et ayant en abîme un petit écusson
d'argent à trois fleurs de lis de f{ueules. Aux
2 et 3, d'argent à trois pals de gueules. Cet écu,
parfaitement conforme à I'écusson G de Wauters,
est surmonté d'un casque cimé d'une tête de
Maure (r).

(1) Par une erreur qu'excuse sans doute l'état de notre jeton, le

graveur a mis pour cimier une tête barbue, s'inspirant peut-être des

figures qui surmontent les casques des jetons nOS 2, 3 et 5 de la

première planche.



th Légende : 17\' 0 V2r'D' 0 noom 0 1J
f:?'itVRe:ISSO' 0 1886 (Jan Vander Noot, Lau­
n/·reis sone).
j( Reo, L'ange de Bruxelles, tenant un écusson
~!t:à armes parlantes: un triangle avec fil à plomb.
j):. Légende : + RHII'l1a:s:, 0 V'R.' 0 rr'I-~Ie:ne:' 0

!)::1~Ia:m~Me:STI1 x (Reyneer Van Thienen, rentmees­
;., . ter).

Ce jeton, dont l'attribution est tout indiquée par
les légendes elles-mêmes, appartient à deux des
quatre -receveurs de l'année 1486 qui avait pour
titulaires:

Patriciens: J. Spyskens et jean, fils de Laurent
Vander Noot ;

Plébéiens: J. Eeckaert et René Van Thienen.
Jean, fils de Laurent Vander Noot, a été éche­

-vin en 1484, et il fut l'un des seize maîtres de la
police en 1488, lorsque cette institution s~éciale

fit sa seconde apparition dans l'administration
communale de la cité.

Nous avons vu plus haut, en effet, qu'au corn...
mencement du règne de Marie de Bourgogne
(1477) les receveurs et conseillers avaient été
remplacés pendant plus de trois ans par seize
maîtres de la police, et que Maximilien rétablit,
en 1481, le régin1e communal.d'avant 1477.

Des circonstances à peu près identiques se
. reproduisirent à peu d'années d'intervalle, avec les

mêmes conséquences.
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Les graves événements qui surgirent pendant la
minorité de Philippe le Beau bouleversèrent aussi
bien le Brabant q~e la Flandre; aussi vit-on,
pendant les troubles que ces événements provo­
quèrent, l'Administration de la ville de Bruxelles
subir des transformations diverses et, en 1488,
lors de l'entrée de Philippe de Clèves dans
Bruxelles, les quatre receveurs et les six conseil­
lers furent, pour la deuxième fois, remplacés par
seize maîtres de la police. Cette fois leur gestion
ne dura pas deux ans.

Nous ne rappelons ces faits que pour signaler
cette coïncidence que, de même que René, fils de
Henri Van der Noot, fut l'un des maîtres de la
police de 1477-1480, de même Jean, fils de Lau­
rent, siégea aussi pendant toute la seconde période
d'existence de cette institution, si utile et si popu..
laire.

Dans la suite nous ne retrouvons plus Jean
Vander Noot sur la liste des magistrats de Bruxelles
et nous ne rencontrons plus de membres de cette
famille portant les armoiries de l'écusson G.

Quant au plébéien René Van Thienen, le célèbre
fondeur bruxellois, il fut conseiller en 1476et 1491,
deuxième bourgmestre en 1485et 1490 et receveur
en 1486, ainsi que le constate notre jeton. .

Ici se termineraient nos observations sur cette
intéressante pièce bruxelloise, si DOUS n'avions
pour devoir de signaler aux numismates une erreur
commise par les monnayeurs d'Anvers, qui ont
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).::accouplé une face d'un jeton anversois avec une
:)J~ce d'un jeton bruxellois, ouvrés tous les deux à
::?ratelier d'Anvers, pendant la fermeture de ·celui
;> de Bruxelles (1).

Ce jeton se trouve décrit et reproduit par
M. Renier Chalon, dans son Ige article sur les
jetons et monnaies rares ou inédits, publié par la
Revue de numismatique de 1873 (2).

Voici la description qu'en donne le savant
numismate:

Le château d'Anvers et les deux mains coupées
dans un entourage d'arcs trilobés: ®IEfl1fI'OIRS
o POVR 0 IlES 0 RISCl1EVEVRS 0 D7\)VERB.

Écu écartelé, aux r et 4, cl'azur à trois fleurs ~e

lis d'argent; en abîme, un petit écusson d'argent
à trois fleurs de lis de gueules. Aux 2 et 3, d'argent
à trois pals de gueules. L'écu sommé d'un casque.
Cimier, une tête de Maure : @ l7\:' 0 V7\~D~ 0

noom 0 L7\VR6:IESO' 0 1486.
Ce jeton n'est autre chose qu'un appariement

(1) L'atelier de Bruxelles ayant été fermé pendant toute la minorité

de Philippe le Beau (1482-149+), sauf pendant le mouvement révolu­

tionnaire de 1488. il est probable que tons les jetons bruxellois de

cette époque auront été frappés à l'atelier d'Anvers , à l'exception

toutefois de ceux qui portent le lis, indice monétaire de Bruges. et qui

ont été signalés par l'honorable président de la Société de numisma­

tique, M. A. de Schodt, dans son intéressant Résumé historique de la

numismatique brugeoise, présenté en 1887 au Congrès archéologique

de Bruges. .
(2) Rej/lie de la numismatique belge, 5(> série, t. V (1873). rI. III,

nO 4.
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de deux coins différents, ainsi que le prouve in­
contestablement notre jeton de Jean Vander Noot
de 1486, dont les monnayeurs anversois ont em­
ployé le droit, en lieu et place du revers d'un
jeton de Jan Van Parys, receveur d'Anvers en
la même année 1486, jeton que le Dr Dugniolle
décrit comme suit 'dans son Jeton historique (I) :

N° 3r6. Ie:mmOn~s POVR La:S RISCI1e:­
Ve:VRS O'2tnVe:RS.

Les armoiries d'Anvers dans un polylobe dont
les cercles sont réunis par des angles aigus.

Reo, rxn V7\'n P~RIIS Rle:nmme:Srp
7\.0 1486.

Écu à l'aigle, dans un entourage semblable à
celui du droit.

Ces deux jetons de I486, le fautif et l'authentique,
se trouvent l'un et l'autre dans la riche collection
de M. le chevalier Gustave Van Havre, d'Anvers,
et nous eussions voulu les reproduire tous deux
pour-mieux démontrerla méprise des monnayeurs
d'Anvers, mais une indisposition déjà longue qui
retient notre confrère loin de son médaillier ne
lui a pas permis de nous les communiquer pour
les faire dessiner.

Quoi qu'il en soit, l'erreur dont il s'agit est si
évidente, que nous croyons inutile de reproduire
les hypothèses-de M. R. Chalon, qui fait pressentir

(1) Le Jeton historique des dix-sept provinces des Pays-B~s, par

le Dr J.- F. DUGNfOLLE.
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en quelque sorte la méprise que notre jeton de
Jean Vander Noot achève d'établir d'une façon
irrécusable.

v.
Un écu incliné, timbré d'un ca,sque, ayant pour

cimier un buste d'homme à tête barbue. Cet écu
d'or à cinq coquilles de sable rangées en croix
porte de plus, au canton dextre du chef, un maillet
de gueules. '

Légende : 00 rn g a:UWOR g v~n - DEI:R g
nOOTl1 go.

Re», Écusson au lion rampant accosté de deux
faucilles, dans un. entourage de six angles, dont
trois grands, et trois petits.

Légende : 0 :KEIRrHI' : 0 - g R7\mpp 7\. ­

e:RTl1 g 87 go.

Cette pièce, citée sous le n° 349 dans le Jeton
historique, est l'un des deux jetons de notre col­
lection frappés par les quatre receveurs pour
l'année 1487, savoir:

Patriciens: Hugues Vanden Heetvelde et maître
'Hector Vander Noot ;

Plébéiens: Jacques Crabbe et Arnoul Rampaert.
Le droit de notre jeton porte parfaitement au

canton dextre du chef le maillet, brisure que les
planches de Wauters ne donnent pas aux armoi-:
ries de la famille Vander Noot , mais que par
erreur son dessinateur a donnée à la famille
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de Mol (F) dont aucun membre n'a jamais porté
les cinq coquilles en croix.

Le premier Vander Noot qui ait blasonné d'or
à cinq coquilles de sable était Walter, échevin
en 1396. Il eut deux fils, l'aîné, Walter, échevin
en 1428 et le second) Jean, échevin en 1435, portant
l'un et l'autre les armoiries de leur père, mais avec
le maillet pour brisure.

Plus tard, Hector Vander NDot, licencié en
droit, fils de Jean et de Barbara Ketz, blasonnait
de même avec le maillet au canton dextre du chef.
Il ne joua pas un bien grand rôle dans l'adminis­
tration de la cité, car nous ne le rencontrons
qu'en 1487 comme deuxième receveur, et il est
probable que le jeton nO 5 est le seul qui ait été
frappé pour lui; il est ensuite échevin en 1489 et
premier bourgmestre en 1490.

Quant aux armes du revers, il est démontré, par
la légende même du jeton, qu'elles sont bien celles
que s'attribua la famille Rampaert et n'appartien­
nent point à un membre de la famille Vander
Winckele. (Voy. Revue belge de numismatique, 1869,

p. 295.)
Ce jeton d'Hector Vander Noot termine la suite

des jetons connus frappés au xv" siècle par les
Vander Noot 1 comme receveurs-trésoriers de
Bruxelles.

Nous avons exposé plus haut les raisons qui
nous font croire qu'il ne s'en trouvera pas pour
le XVIe siècle; mais pour ne .rien omettre de ce qui



43

concerne cette famille, nous croyons devoir
signaler ici un jeton que nous considérons comme
a1wersois, et portant les cinq coquilles en croix,
de même que nous avons signalé dans le cours
de cette étude' deux jetons portant cette même
armoirie, mais n'appartenant cependant pas aux
Vander Noot.

Nous voulons parler de la pièce n° 6 de la série
:" des jetons de mariage décrits par M. Renier

::;, Chalon dans le volume de 1867 de la Revue (1).
'Voici la description de ce jeton attribué à Louis

Van Schore et Anne Vander Noot, avec les émaux
des armoiries donnés par Rietstap :

Écu échancré de sinople à trois lions d'argent,
armés, lampassés et couronnés d'or. Cimier: une

.. tête et col de chèvre d'argent, accornée, barbée
et crinée d'or.

Légende : . VIRTVTE . DVCE . COMITE'
: FORTVN(a) . .

Reo, Écu en losange, parti au 1er Van Schore
et au 2C Vander Noot qui portait d'or à cinq
coquilles de sable rangées en croix.

Légende : CORONA . VIRI . MVLIER .
SAPIENS.

Ce jeton porte en exergue le millésime de 1547
bien que, d'après le Nobiliaire des Pays-Bas, cette
date r.e soit pas celle de leur mariage.

[1) Revue de 1:J. numismatique belge. 4c série, t. V (1867). pl. IX,
nO li.
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M. R. Chalon nous apprend que Louis Van
Schore, après avoir fait partie du ~onseil de
Malines, fut nommé président du conseil privé.
Nous supposons qu'il était originaire de Louvain,
parce qu'on rencontre à diverses époques le nom
de cette famille sur la liste des magistrats de cette
ville; il Y fut du reste inhumé aux Augustins
en r548 (r549 n. s.), quoique décédé à Anvers.

Quant à Anne Vander Noot, sa seconde femme,
elle était fille d'Adolphe Vander Noot , le sei...
zième chancelier de Brabant, dont il est question
page 3, et de Philippote Van Watermale.

Nous avons tenu à signaler ce jeton portant les
armes des Vander Noot, bien que ne faisant pas
partie de la série des jetons bruxellois, parce que
c'est le seul, pensons-nous, rappelant cette famille
pour le XVIe siècle, et que nous le considérons
comme le trait d'union entre les jetons de notre
première planche (xv- siècle) et ceux de la seconde
(XVIIe siècle) que nous allons décrire.

PLANCHE II, N° 1.

Écu d'or, à cinq coquilles de sable rangées en
croix; cette armoirie de Vau der Noot est sur­
montée d'un heaume cimé d'une tête d'homme.

Légende: œ 0 NECESSITATI ° PARENDVM o.

Reo, Les armes de Bruxelles. (Saint Michel
combattant le dragon.)

Légende: BRVX g AB 0 ON! g VECTIGALI 0

LIBERATA 0 16 m 27 o.
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,. Ce jeton, décrit sous le n° 3840 dans le Jetolt
:{historiq'ue, fut frappé par Jacques Vander Noot
fpour une fonction qui nous est inconnue, car
\~n 1627 il n'était ni receveur-trésorier, ni inten­
}dant du canal; il ne figure pas davantage comme
{bourgmestre ou comme échevin sur la liste des
[{magistrats de Bruxelles.
, Il existe encore trois autres jetons de cette caté­
')gorie : l'un, de 1630, de Gérard d'Oyenbrugge
<(Jeton historique) n° 3857),etles deux autres, de 1634
:et 1636, d'Engelbert de Raveschot, décrits égale-

ment sous les nOS 3892 et 3912 du même ouvrage.
Malgré toutes nos recherches, nous n'avons pu

>découvrir jusqu'ici à l'occasion de quelles fonc­
••• tians ces quatre jetons auraient été frappés; nous
••• ne formulerons ici aucune hypothèse à ce sujet,
•• , voulant réserver nos observations et nos conjec-

tures pour la publication d'une planche spéciale
de ces jetons et de ceux de cette catégorie qui
pourraient nous être signalés.

Au point de vue numismatique, nous avons
" rappelé à la page 13 qu'il fut remis au chevalier

Jacques Vander Noot, seigneur de Kieseghem,
un exemplaire en or de la belle médaille gravée par

, Adrien Waterloos à l'occasion de l'enterrement
'. de l'archiduc Albert, et nous devons ajouter que le
: jeton de 1627 qui nous occupe est le seul frappé

pour lui, malgré les nombreux services qu'il a
rendus pendant près d'un demi-siècle à I'adminis­
tration de la cité.



Il .fut nommé échevin pour la première fois
en IS~7, et pour la dernière fois en 1635; mais il
dut la même année résilier ces fonctions pour
cause de vieillesse, et il y fut remplacé par son fils
Léonard.

Voici le dénombrement de ses diverses fonctions
communales:

Sept fois premier bourgmestre;
Vingt-cinq fois échevin;
Deux fois premier trésorier;
Deux rois second trésorier.
Il n'exerça pas les fonctions d'intendant du

canal que son fils remplit à cinq reprises, ainsi
qu'on le verra ci-après.

On ne doit pas s'étonner de ne pas trouver de
jetons pour les années 1590 et 1610 pour ses fonc­
tions de deuxième trésorier, pas plus que pour
1591 et 1611 comme premier trésorier, parce que,
à ces époques, les quelques jetons bruxellois qui
existent portent presque tous les armes de la ville
et que ce n'est qu'à partir de 1620 qu'on rencontre
de nouveau, régulièrement, les jetons des rece­
veurs-trésoriers empreints de leurs armoiries.

Comme nous Pavons dit ci-dessus, Ianurnisma­
tique ,bruxellQise ne possède que ce seul jeton de
Jacques Vander Noot pour perpétuer sa mémoire;
mais un biographe consciencieux relèverait,
croyons-nous, dans-une carrière d'un demi-siècle,
assez d'actes .de dévouement et d'énergie à l'hon­
neur de ce magistrat, surtout aux époques diffi-
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t~les et tourmentées qu'il eut à traverser, pour
d~stifier la popularité rétrospective que lui confé­
?rerait la reconnaissance publique, par l'attribution

I:;e son nom à une rue de la cité bruxelloise.

!:. Écu d'or, à cinq COq:;les de sable rangées en
(croix, surmonté d'un heaume et soutenu par deux
::griffon s d'or. .
::: Légende : TRESAVRI · CVSTOS . FIDIS­
:'8IMA . CONCRA . EST 1649.

Rev. Un bateau rentrant au port j sur le rivage,
: cinq coquilles.

Légende: Q NVPER . THESAVRI . CVSTOS
. IAM . LITORA . SERVO.

Messire Léonard Van der Noot, seigneur de
Kieseghem, fut nommé deuxième trésorier en
r646 et r647 et exerça les fonctions de premier
trésorier du 27 septembre r648 au 28 juin 1649.
A cette dernière date, il fut nommé intendant du

'canal pour la première fois 1 et la légende du
jeton- fait allusion à cette double fonction; aussi
,classons-nous cette pièce tout à la fois dans la
série des trésoriers et dans celle des intendants.

Le Jeton historique décrit ce jeton sous le
n° 4033 et VAN ORDEN sous le n° 1261 (1).

(IJ VAN ORDEN, Handleiding voor versamelaars van Nederlansche

historie-penningen, 2 volumes in-Bv, Leyden, 1825.



Il en existe des exemplaires avec .une légère
variété de gravure, principalement au revers, où
les édifices qui bordent les rives du port diffèrent.

Léonard Vander Noot fut de nouveau nommé
intendant, le trente-septième, le 22 septembre 1652
et le quarante et unième, le 26 juillet r663; mais il
n'existe pas de jetons frappés à ces occasions.

Il fut ensuite nommé le quarante - neuvième
intendant, le 23 juin 1675, et exerça ces fonctions
jusqu'au 23 juin 1678. Pour cette magistrature de
trois années consécutives, nous possédons les
trois jetons ci-après:

III.

Écu d'or, à cinq coquilles de sable rangées en
croix, surmonté d'une couronne à cinq fleurons
et soutenu par deux griffons d'or tenant chacun
une bannière; celle à dextre aux cinq coquilles
des Vander Noot et celle à sénestre aux trois lis
du lignage des T'Serhuyghs, auquel appartenait
Léonard Vander Noot.

Légende coupée: VAERT - VRY - VAN­
DER-NOGT.

Reo, Sous la forme d'une colonne, une fontaine
projetant deux jets d'eau dans deux bassins ; en
face de la colonne, une barque dans le canal.

Légende: $ A ~ NECESSITATE il LIBER...
TAS $ ~ »16 ~ 76 ~ ~



Il:\n est possible que le revers de ce jeton ras::
~~j~~llsion à la belle fontaine qui donna son nom
m~~ hameau des Trois-Fontaines, près Vilvorde,
m~ônument construit en 1565 aux frais de la Ville
f4{Bruxelles (1).
:~f):Le Jeton historique donne cejeton sous le n" 4367
f~t: 'VAN ORDEN sous le n° 1347.
ft.:ln existe du même jeton une variété de coin qui
f4#fère principalement dans les coquilles et les lis
{grii ornent les bannières, ainsi que dans la dispo-

II~tion des banderoles (2~~.

{:) Même droit et même légende que la variété du

~W)-i° 3.
.j)) Reo, Une barque voguant en pleine eau.
j)) Légende : LAET HEM VRY VAREN ~

~6C~j::o: ~e trouve dans le Jetoll historique sous
FJe n° 4368, mais VAN ORDEN ne le donne pas. Par
C:oontre, ce dernier auteur donne par erreur sous le
\/001348 un jeton ayant le même droit et portant au
::~::'

(1) A, WAUTERS, Histoire des environs de Bruxelles, t, Il, p. 528.

,::~:::: (2) Un confrère hollandais, M. le baron Vanden Bogaerde, nous a

~\:signalé autrefois' une variété sur laquelle les lettres des légendes

):êtaient plus grandes; mais parmi les quatre pièces qu'il a bien voulu

<:IlOUS communiquer, nous n'avons pas remarqué de différence à cet

~>egard et nous avons vainement cherché cette variété parmi les jetons

Ud~ :~:i:~;~uxellois. 4
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revers les armes de Bruxelles, au lieu d'une barque.
Ce jeton, certainement fautif, se trouve rappelé
sous le n° 4369 par le Dr DUGNIOLLE, mais simple­
ment d'après l'ouvrage de VAN ORDEN.

v.

Même droit et même légende que le n" 3.
Rev. Même revers que celui du n° 4 avec une

différence de gravure dans les nuages.
Légende: LAET HEM yVEL VAREN ~

I6~76·~.

Ce jeton de notre collection, ~otalement inédit,
ne se trouve ni dans le Jeton historique ni dans
VAN ORDEN.

Ce qui différencie principalement ce jeton du
précédent c'est que la légende du revers porte le
mot WEL (bien) au lieu du mot VRY (librement), et
que les deux coquilles qui acc.ompagnent la date
de 1676 sont remplacées par deux fleurs de lis.

On remarquera que les jetons nOS 2 à 5 portent
tous au revers la petite tête d'ange, signe moné­
taire de l'atelier de Bruxelles.

L'adage ou souhait qui sert de légende aux trois
jetons nOS 3, 4 et 5 est le résultat que produit un
jeu de mot sur le nom de VANDER NOOT (du danger)
et peut se traduire par vogue librement Vander Noot,
ou bien par vogue exempt de danger.
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.:..:-:~:..:~:-:<, '
~:::::::::::::::'

mt//
~~fr):

~Ij~1]:/ VI.
~IfYun navire sous voiles, voguant dans une eau
rm~:~tée et contre le vent que souffle Borée. Au­
~~~f~~~ssus, deux écussons: à dextre, celui des Van der
@m:~toot, à cinq coquilles; à sénestre, une armoirie
@~~\~~èonnue, surmontée d'un lacs d'amour. Cette
~~f~inoirie pourrait être celle de sa seconde femme
@~~j~Marie Domalum, sa première femme, 'Isabelle­
@fÇtaire Vànde Grave, étant morte depuis le 28 juil­
@j)~t 1666.
~f%}En chef du champ : DOMINE et aux côtés du
~~~tnavire : SALVA - NOS.
:.:.:.:-:-: " C

rU):Rev. GODT - WIL . DIT· sCalp - BE WAEREN •

~f~j:/ VAN DERNOOT.

@??:: Le Je,ton historique" donne ce jeton sous le
~~}j#6 4392 et le traducteur de VAN LOON (1) le décrit
tn~t le reproduit à la page 228, na r, du troisième '
m~>yolume, en traduisant la légende du droit par:
mU$eig1teUr, sauvez-nous! et celle du revers par: Dieu
~m(~euille garantir ce vaisseau du danger.
@)\Nous possédons de ce jeton une variété procé­
1U~ant d'une erreur du graveur, qui a attribué au
f)not DIT un T majuscule, alors que cette lettre
mj~e forme pas un chiffre romain et aurait altéré du
~~(teste le millésime de 1678.
~~Jj/ Le Jeton historique indique cette variété sous

~~~l~lWe n° 4393 d'après le n° 1331 de VAN ORDEN.

rr< (1) G#RARD VAN LOON, Histoire métallique des XVII provinces des

\1

1

Pays- Bas, édition française, \ volumes, de '732-'737.



VII.

Le même droit que le jeton précédent.
Reo, Dans un cercle perlé, le champ porte en

six lignes : DoMINE - sALVA - SERVOS TVos
QVI - INVO CANT TE.

C'est le n° 4394 "du Jeton historique et il est
reproduit sous le n° 2 de la même page que le
jeton précédent dans l'édition française de VAN
LOON.

Ces deux derniers jetons n'indiquent pas d'ate­
lier de fabrication.

Après ces cinq jetons frappés par Léonard
Vander Noot, à l'occasion de sa nomination d'în­
tendant de 1675 à 1678,. il ne reste plus qu'à
décrire le jeton de 1681, frappé pour sa" dernière
nomination de cinquante et unième intendant, du
3 juillet 1679 au 23 juin 1681.

VIII.

Même droit à peu près que le jeton n° 3, mais
sur un champ rétréci par la légende qui entoure
I'armoirie.'

Légende : x CONCHA x AGIT x IN )( LIQVI­
DIS x; au haut 16 ~ 81.

Reu, Un compas ouvert auquel est suspendu un
fil à plomb.

Légende : ~ IVSTITIA x MENSVRA )( ET x

PONDERE x CONSTAT x; dessous ~.
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mF/ce jeton se trouve dans VAN ORDEN sous le
~r~o 1373 et dans le Jeton historique sous le n° 4462­
rill porte le signe monétaire de Bruxelles.
ru> Nous possédons une variété de coin de ce
(Jeton, sur laquelle le fleuron qui précède la
~~~)~gende du revers est omis, les pointes du compas
):~tant en outre plus rapprochées de la légende.
irV De même que sur l'unique jeton de Jacques
f\rander Noot (pl. II, n° r), l'écu de ses armes est
~~tsurmonté d'un casque un peu tourné de chevalier,
{}de même on voit sur le premier jeton de son fils
{{Léonard (même planche, n" 2,) semblable attribut
~>:de simple chevalier, parce qu'à la date de r649 il
):n'avait pas encore été anobli.
e Mais sur les autres jetons, on voit au contraire
/:que la couronne à cinq fleurons surmonte ses
tarmoiries; c'est parce qu'en r659 Philippe IV lui
::>' avait octroyé le titre de Baron, en reconnaissance
:::: des services que sa famille avait rendus depuis,
:::: cinq cents ans, sans interruption.
: Cependant Léonard n'ayant pas levé ces lettres
) de noblesse, Charles II confirma par un acte daté
:> de Madrid, le 4 août 1675, l'octroi de son prédé­
>cesseur.
: Comme nous avons fait ressortir les longs ser­
, .vices rendus à la commune par Jacques Van der
(, Noot, nous croyons devoir ajouter que ceux de

son fils Léonard ne furent guère moins considé­
rables; il succéda à son père comme échevin
en 1635 et ne termina sa carrière administrative
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qu'en 1682, après avoir été cinq fois premier bour­
gmestre, vingt-trois fois échevin et trois fois
trésorier. Pen-dant neuf années, il exerça les fonc­
tions d'intendant du rivage. Un aussi long état-de
services dénote assez le dévouement et l'intégrité ­
dont il dut faire preuve pendant une aussi longue
carrière.

Les lecteurs qui 'désireraient posséder plus de
détails biographiques et généalogiques sur les
membres de cette ancienne famille, consulteront
utilement les nombreux ouvrages des Azevedo,
Du Mont, Eckman, Saint-Genois, Vegia~oet beau­
coup d'autres qui se sont occupés de ce~te famille.

L'étude qui précède ne devait concerner que les
jetons des membres de la famille Vander Noot qui
ont rempli des ~onctions municipales aux xv- et
XVIIe siècles; on comprendra donc aisément que
nous n'ayons pas eu à nous occuper d'une célé­
brité locale plus moderne portant le même nom,
c'est-à-dire de HENTJE VANDERNooT,l'undes héros
de la révolution brabançonne et dont le souvenir
s'est conservé jusqu'à nous, dans presque toutes
les familles bruxelloises.

Bien que l'histoire de cette révolution ait été
écrite plus d'une fois, on nous permettra de renou­
veler ici le vœu, déjà exprimé jadis, devoir paraître
un jour une histoire métallique de cette époque
si mouvementée de nos annales 1 et dont les
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t?péripéties ont été si diversement appréciées.
ft Une pareille publication présenterait un bien
rUVif intérêt, surtout si l'on rencontrait dans son
~~~)auteur un appréciateur sincère, recherchant la
F<véritable signification des faits en dehors de toute
/\préoccupation de parti, et. jugeant chaque per­
{}sonnage avec une entière indépendance et avec
?\la plus grande impartialité.
?'i Une semblable publication offrirait à la numis­
)matique bruxelloise l'occasion de glaner bien des
) pièces curieuses qui virent le jour à l'occasion de
(cetterévolution, dans laquelle Henri VanderNoot,
~>:enfant de Bruxelles, a joué un grand rôle, si loué
?\par les uns et si décrié par d'autres.
r: Le célèbre avocat jouissait à un certain moment
'(: d'une telle popularité, que son nom fut donné à

une rue de Bruxelles et que l'or: vit se renouveler
en son honneur un genre de manifestation auquel
011 avait déjà eu recours en r566, sous le gouver­
nement de Marguerite de Parme, c'est-à-dire que
les partisans de Van der Noot portèrent à la bou­
tonnière ou au chapeau le portrait de leur héros
enfermé dans des médaillons plus ou moins
riches, comme l'avaient faits les Gueux, trois siè­
cles auparavant, lors du compromis des Nobles.

Bien que beaucoup de ces médaillons très variés
existent dans 'diverses collections bruxelloises, on
n'en trouve nulle partni la description, nilarepro­
duction ; ils sont cependant d'une importance
numismatique bien supérieure à celle des insignes
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des gueux et des catholiques du XVIe siècle, qui
sont décrits et reproduits dans l'Histoire métallique
des XVII provinces des Pays-Bas, du savant
GÉRARD VAN LOON.

Les erreurs et les inexactitudes que renferment
les écrits publiés sur cette époque de notre histoire,
relativement si rapprochée de nous, constituent
également un sérieux encouragement à entre­
prendre de nouvelles études sur cette intéressante
période historique.

Pour ne citer qu'un exemple des inexactitudes
commises, disons que, parmi les ouvrages de
quelques historiens et biographes dont nous
venons de feuilleter les œuvres, l'un fait naître
Henri Vander Noot en 1718, un autre en 1730,
deux en 1731 et quatre en 1750.

D'après ces auteurs, la date de sa mort serait
tout aussi incertaine, puisque l'un la met à 1817,
deux à 1826, quatre à I8~7 et un à 1836. On peut se
demander quelles divergences de dates de plus lon­
gues investigations nous auraient fait connaître.

Nous croyons donc que notre vœu est tout au
moins opportun et quç: l' Histoire métallique de la
révolution brabançonne est un objet d'études que
l'Académie royale de Belgique pourrait mettre au
concours.

ÉDOUARD VANDEN BROECK.
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ERRATA.
Page 3, 1re ligne, liser: en croix, au lieu de : sur croix;

21. 25c au lieu de : la mort de sa mère, liser: la mort de;':

la tante de sa mère;

30, 12 e - au lieu de: chevalier du lignage, liser: chevalier,

du lignage;

- 37. 2 e - au lieu de: 1886, liser : 1486.








